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Direction départementale
de la protection des populations

Service de la sécurité de l’environnement industriel 

ARRETE

délivrant une autorisation environnementale
à la Société CREMATECK

pour l'exploitation d'une installation d’incinérati on de cadavres d’animaux,
 71 rue Bernard de la Rochefoucauld sur le territoire de la commune de FAY-AUX-LOGES, 

Le Préfet du Loiret,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

Vu  le règlement (CE) N° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009
établissant  des  règles  sanitaires  applicables  aux  sous-produits  animaux et  produits  dérivés  non
destinés à la consommation humaine et  abrogeant le  règlement  (CE) N° 1774/2002 (règlement
relatif aux sous-produits animaux) ;

Vu  le règlement  (UE) N° 142/2011 du 25 février  2011 portant  application du règlement  (CE)
N°1069/2009 du  Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des  règles
sanitaires  applicables  aux  sous-produits  animaux  et produits  dérivés  non  destinés  à  la
consommation humaine ;

Vu le code de l’environnement et notamment son titre VIII du livre Ier et le titre 1er du livre V ;

Vu la nomenclature des installations classées, et notamment le décret n° 2018-458 du 6 juin 2018
modifiant la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;

Vu la nomenclature des installations,  ouvrages,  travaux et  activités soumis à autorisation ou à
déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement ; 

Vu  l’arrêté  ministériel  du  6  juin  2018  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations relevant du régime de l’autorisation au titre de la rubrique n°2740 de la nomenclature
des  installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement  (incinération  de  cadavres
d’animaux) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement
soumises à autorisation ;



Vu la demande du 23 février 2018, complétée par des dossiers du 5 juin et 23 août 2018, présentée par la
société CREMATECK dont le siège social et le site sont situés 71 rue Bernard de la Rochefoucauld –
45450   FAY-AUX-LOGES, à l’effet d’obtenir l'autorisation d'exploiter une installation d’incinération de
cadavres d’animaux ;  

Vu les avis exprimés par les différents  services et  organismes consultés en application des articles  
R. 181-18 à R.181-32 du code de l’environnement ; 

Vu la décision préfectorale après examen au cas par cas du 9 janvier 2018, ne soumettant pas le projet de
la société CREMATECK à évaluation environnementale ;

Vu la décision en date n°EI8000156/45 de la Présidente du Tribunal administratif  d’Orléans,  portant
désignation du commissaire-enquêteur ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 12 octobre 2018 ordonnant l’organisation d’une enquête publique pour
une durée de 16 jours du 05 au 20 novembre 2018 inclus sur le territoire des communes de FAY-AUX-
LOGES ;

Vu l’accomplissement des formalités d’affichage réalisées dans ces communes de l’avis au public ;

Vu les publications du 18 octobre 2018 et du 8 novembre 2018 de cet avis dans deux journaux locaux ;

Vu l’accomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture ;

Vu les avis émis par le conseil municipal de la commune de DONNERY et le conseil communautaire de
la Communauté de communes DES LOGES ;

Vu le registre d’enquête ouvert en mairie de FAY-AUX-LOGES ;

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur remis le 04 décembre 2018  sur ce dossier ;

Vu le  rapport  du  06  décembre  2018  de  l’inspection  des installations  classées  de  la  Direction
Départementale de la Protection des Populations ;

Vu le projet d’arrêté porté à la connaissance du demandeur ;

Considérant que les mesures envisagées par le pétitionnaire dans son dossier de demande d'autorisation
ainsi que ses réponses aux remarques formulées par les services administratifs sont de natures à prévenir
les dangers ou les intérêts visés à l'article L.511-1 du code de l'environnement,

Considérant les recommandations émises par le SDIS lors de la consultation effectuée dans le cadre de la
procédure d’instruction réglementaire,

Considérant l’avis favorable émis par le commissaire enquêteur dans son rapport daté du  30 novembre
2018 ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies,

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Loiret, 
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ARRÊTE 

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉ NÉRALES

CHAPITRE 1.1 -  BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORIS ATION

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l’autorisati on

La société CREMATECK, dont le siège social est situé au 71 rue Bernard de La Rochefoucault  – 45 450
FAY-AUX-LOGES, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter
sur  le  territoire  de  la  commune  de  FAY-AUX-LOGES,  sise  71  rue  Bernard  de  La  Rochefoucault
(coordonnées Lambert 93  X= 585063 m et Y= 2323215 m), les installations détaillées dans les articles
suivants.

Article 1.1.2. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou soumises à 
enregistrement

Les  prescriptions  du  présent  arrêté  s'appliquent  également  aux  autres  installations  ou  équipements
exploités dans l'établissement,  qui,  mentionnés ou non dans la nomenclature,  sont de nature par leur
proximité ou leur  connexité avec une installation soumise à  autorisation à modifier  notablement  les
dangers  ou  inconvénients  de  cette  installation,  conformément  à  l’article  L.181-1  du  code  de
l’environnement.

CHAPITRE 1.2 -  NATURE DES INSTALLATIONS

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées ou par une rubrique de la nomenclature loi sur l’eau

Rubrique 
et alinéa

Clt Libellé de la rubrique (activité) Nature de l’installation Volume dans
l’installation

2740 A Incinération de cadavres d’animaux Un four 240 KW 40 Kg/heure
(*) A (autorisation)

Article 1.2.2.  Situation de l’établissement

Les installations autorisées sont situées sur la commune et les parcelles suivantes :

Commune Parcelles
FAY-AUX-LOGES 115

CHAPITRE 1.3 -  CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D' AUTORISATION

Les aménagements et les installations, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément  aux  plans  et  données  techniques  contenus  dans  les  différents  dossiers  déposés  par
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté et les
réglementations autres en vigueur.
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CHAPITRE 1.4 -  DURÉE DE L’AUTORISATION

Article 1.4.1. Durée de l’autorisation et caducité

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet  lorsque l’installation n'a pas été mise en service ou
réalisée dans le délai de trois ans à compter de la notification du présent arrêté, sauf cas de force
majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai conformément à l’article R.181-
48 du code de l’environnement.

CHAPITRE 1.5 -  MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVI TÉ

Article 1.5.1.  Modification du champ de l’autorisation

En  application  des  articles  L.181-14  et  R.181-45  du code  de  l’environnement,  le  bénéficiaire  de
l'autorisation peut demander une adaptation des prescriptions imposées par l'arrêté. Le silence gardé sur
cette demande pendant plus de deux mois à compter de l'accusé de réception délivré par le préfet vaut
décision implicite de rejet. 

Toute  modification  substantielle  des  activités,  installations,  ouvrages  ou  travaux  qui  relèvent  de
l'autorisation  est  soumise  à  la  délivrance  d'une  nouvelle  autorisation,  qu'elle  intervienne  avant  la
réalisation du projet ou lors de sa mise en œuvre ou de son exploitation.

Toute autre modification notable apportée au projet doit être portée à la connaissance du préfet, avant sa
réalisation, par le bénéficiaire de l'autorisation avec tous les éléments d'appréciation. S'il y a lieu, le Préfet
fixe  des  prescriptions  complémentaires  ou  adapte  l'autorisation  dans  les  formes  prévues  à  l'article
R.181-45 du code de l'environnement.

Article 1.5.2. Mise à jour de l’étude de dangers et de l’étude d’incidence

Les études d’incidence et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification substantielle telle
que prévue à l’article R.181-46 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement
communiqués au Préfet qui pourra demander  une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son
approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant.

Article 1.5.3.  Transfert sur un autre emplacement

Tout transfert  sur un autre emplacement des installations visées sous l'article  1.2.2 du présent  arrêté
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration.

Article 1.5.4.  Changement d’exploitant

Pour les installations figurant  sur la liste prévue à l'article  R. 516-1 du code de l'environnement,  la
demande de changement d'exploitant est soumise à autorisation. Le nouvel exploitant adresse au préfet les
documents établissant ses capacités techniques et financières et l’acte attestant de la constitution de ses
garanties financières.

Article 1.5.5.  Cessation d’activité

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt
trois mois  au moins avant celui-ci.
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La  notification  prévue  ci-dessus  indique  les  mesures  prises  ou  prévues  pour  assurer,  dès  l'arrêt  de
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

� l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site ; 
� des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
� la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
� la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux
intérêts  mentionnés  à  l’article  L.511-1  et  qu'il  permette  un  usage  futur  du  site  déterminé  selon  les
dispositions des articles R. 512-39-2 et R. 512-39-3. 

CHAPITRE 1.6 -  RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice :
• des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil,

le  code de l’urbanisme, le code du travail  et  le code général  des collectivités territoriales,  la
réglementation sur les équipements sous pression,

• des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

TITRE 2 – GESTION DE L’ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 -  EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

Article 2.1.1.  Objectifs généraux

L'exploitant  prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement,  l'entretien et
l'exploitation des installations pour :

• limiter le prélèvement et la consommation d’eau ;
• limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;
• respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après 
• la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des

quantités rejetées ;
• prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou
inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique,
pour  l'agriculture,  pour  la  protection  de la  nature,  de l'environnement  et  des  paysages,  pour
l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments
ainsi que des éléments du patrimoine archéologique.

CHAPITRE 2.2 -  INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE
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Article 2.2.1.  Propreté

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

L’exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, …

Article 2.2.2.  Esthétique

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état
de propreté (peinture, poussières, envols...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin
particulier (plantations, engazonnement,...).

CHAPITRE 2.3 -  DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU

Article 2.3.1.  Danger ou nuisance non prévenu

Tout  danger  ou  nuisance  non  susceptible  d’être  prévenu  par  les  prescriptions  du  présent  arrêté  est
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.4 -  INCIDENTS OU ACCIDENTS

Article 2.4.1.  Déclaration et rapport

L'exploitant  est  tenu  à  déclarer  dans  les meilleurs délais  à  l'inspection  des installations  classées  les
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 181-3 du code de l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et
les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises 
ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou
long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.5 -  RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À  LA DISPOSITION DE
                     L’INSPECTION

Article 2.5.1.  Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
- le dossier de demande d'autorisation initial,
- les plans tenus à jour 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,
- tous  les  documents,  enregistrements,  résultats  de  vérification  et  registres  prescrits  par  la

réglementation  en  vigueur ;  ces  documents  peuvent  être  informatisés,  mais  dans  ce  cas  des
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dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. Ces documents sont tenus à la
disposition de l’inspection des installations classées sur le site.

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site. 

CHAPITRE 2.6 -  RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANS METTRE À 
L’INSPECTION

Article 2.6.1.  Récapitulatif des documents à transmettre à l’inspection

L’exploitant transmet à l’inspection les documents suivants :

Article Document (se référer à l’article correspondant)
Article 1.5.1 Modification des installations
Article 1.5.2 Mise à jour de l’étude d’incidence et de l’étude de dangers
Article 1.5.4 Changement d’exploitant
Article 1.5.5 Cessation d’activité
Article 2.4.1 Déclaration des accidents et incidents
Chapitre 9.2 Résultats d’auto-surveillance

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

CHAPITRE 3.1 -  CONCEPTION DES INSTALLATIONS

Article 3.1.1.  Dispositions générales

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise
en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et
le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en
optimisant notamment l’efficacité énergétique.

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un
moyen de respecter les valeurs limites.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont
identifiés en qualité et quantité.

La hauteur de la cheminée (différence entre l'altitude du débouché à l'air libre et l'altitude moyenne du sol
à l'endroit considéré) exprimée en mètres est déterminée, d'une part, en fonction du niveau des émissions
de polluants à l'atmosphère, d'autre part, en fonction de l'existence d'obstacles susceptibles de gêner la
dispersion des gaz et de l'environnement de l'installation.

Ce calcul est réalisé conformément aux articles 53 à 56 de l’arrêté du 2 février 1998 susvisé.

Cette hauteur, qui ne peut être inférieure à 6 mètres, fait  l'objet d'une justification dans le dossier de
demande d'autorisation.

La vitesse d’éjection des gaz en marche continue est au moins égale à 8m/s.
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Article 3.1.2.  Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour
que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

Les incidents ayant entraîné des rejets dans l’air non conforme ainsi que les causes de ces incidents et les
remèdes apportés sont consignés dans un registre.

Article 3.1.3.  Valeurs limites

polluants

Valeur limite d'émission à chaque cheminée

pour les installations
d'une capacité

de moins de 10 tonnes
par jour

poussières totales (mg/Nm3) 100

monoxyde de carbone (mg/Nm3)
150 (pour les

installations de faible
capacité)

composés organiques volatils non méthaniques 
(mg/Nm3)

40 (pour les installations
de faible capacité)

oxydes d'azote (mg/Nm3) 500

chlorure d'hydrogène (mg/Nm3) 100

dioxyde de soufre (mg/Nm3) 300

total des métaux lourds (antimoine + arsenic + 
chrome + cobalt + cuivre + manganèse + nickel + 
plomb + vanadium) mg/Nm3

5

dioxines et furanes (2) (ng/Nm³) 0,1

Article 3.1.4  Odeurs

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants,
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.
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La dispersion des odeurs issues des opérations de réception et de stockage des cadavres est limitée :
- en assurant la fermeture permanente des locaux d'entreposage et de stockage des cadavres en dehors des 
mouvements de personnes ou de véhicules ;
- en effectuant un nettoyage et une désinfection appropriés des locaux ;
- en exploitant et entretenant les aires de réception des cadavres de façon à limiter les dégagements 
d'odeurs à proximité de l'établissement.
Ces aires sont étanches et aménagées de telle sorte que les écoulements de liquides en provenance des
cadavres  ne  puissent  pas  rejoindre  directement  le  milieu  naturel  et  soient  collectés  et  traités
conformément aux dispositions du présent arrêté.

Mesure des odeurs :

Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine d'émission
de gaz odorants susceptibles d'incommoder le voisinage et de nuire à la santé et à la salubrité publiques.
Le débit d'odeur des gaz émis à l'atmosphère par l'ensemble des sources odorantes canalisées, canalisables
et diffuses ne dépasse pas les valeurs suivantes :

Hauteur
d'émission

(en m)

Débit
d'odeur

(en uoe/h)

0 1 000 × 103

5 3 600 × 103

10 21 000 × 103

20
180 000 ×

103

30
720 000 ×

103

50 3 600 × 106

80 18 000 × 106

100 36 000 × 106

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES
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L’implantation et le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de
quantité  des  eaux  visés  au  IV  de  l'article  L.  212-1 du  code  de  l'environnement.  Elle  respecte  les
dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et
de  gestion  des  eaux.  La  conception  et  l'exploitation  de  l’installation  permettent  de  limiter  la
consommation d'eau et les flux polluants. 

Le site sera équipé d’un dispositif de mesure  de la quantité d’eau consommée.

CHAPITRE 4.1 -  PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

ARTICLE 4.1.1.  Origine des approvisionnements en eau

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations
pour limiter les flux d'eau. 

La société CREMATECK est desservie par le réseau de distribution d’eau potable de la commune de
FAY-AUX-LOGES.

ARTICLE 4.1.2.  Protection des réseaux d’eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours
de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique.

CHAPITRE 4.2 -  TYPES  D’EFFLUENTS,  LEURS  OUVRAGES  D’ÉPURATION  ET
LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

Article 4.2.1.  Identification des effluents

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants :
• les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, 
• les  eaux  polluées  lors  d’un  accident  ou  d’un  incendie  (y  compris  les  eaux  utilisées  pour

l'extinction),
• les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine,
• les eaux usées industrielles.

Article 4.2.2.  Collecte des effluents

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des
ouvrages de traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les
valeurs  seuils  de  rejets  fixées  par  le  présent  arrêté.  Il  est  interdit  d'abaisser  les  concentrations  en
substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des
effluents  normaux  de  l'établissement  ou  celles  nécessaires  à  la  bonne  marche  des  installations  de
traitement.

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de
surface non visés par le présent arrêté sont interdits.
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Article 4.2.3.  Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement

La  conception  et  la  performance des  installations  de traitement  (ou  de pré-traitement)  des  effluents
aqueux permettent  de respecter  les valeurs limites imposées au rejet  par  le présent arrêté.  Elles sont
entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à
faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit,  température,  composition...) y
compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire
à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions
nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin l’activité.

Les  dispositions  nécessaires  doivent  être  prises  pour  limiter  les  odeurs  provenant  du traitement  des
effluents.

Article 4.2.4.  Dispositif de prétraitement

Les  installations  sont  équipées,  au  minimum,  de  dispositifs  de  prétraitement  des  effluents  liquides
constitués de cribles dont les mailles n’excèdent pas 6 mm ou de systèmes équivalents. Les refus de
dégrillage sont incinérés.

Article 4.2.5.  Différents points de rejets, aménagement et équipement des ouvrages de rejet

- Les eaux usées domestiques seront directement rejetées dans le réseau communal des eaux usées de
FAY-AUX- LOGES.
Dans ce cas,  les dispositions des articles 34 et  35 de l’arrêté  ministériel  du 2 février  1998 modifié
s’appliquent.
- Les eaux usées industrielles seront filtrées puis rejetées dans le réseau collectif d’assainissement de la
commune pour être ensuite traitées par la station d’épuration.
- Les eaux pluviales de toitures seront directement infiltrées à la parcelle.
- Les eaux pluviales de ruissellement seront collectées par un réseau de type séparatif puis infiltrées à la
parcelle. Elles ne nécessiteront pas de traitement avant infiltration.

Sur le point de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de
mesure (débit, température, concentration en polluant, …).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès
aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

CHAPITRE 4.3 -   CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L’EN SEMBLE DES REJETS

Les effluents rejetés doivent être exempts :

-  de matières flottantes,
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement,
des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
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- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d’entraver le bon fonctionnement des
ouvrages.

Les effluents doivent  respecter les caractéristiques suivantes :

- Température : < 30 °C (la température des effluents rejetés pourra aller jusqu'à 50 °C, sous réserve
que l'autorisation de raccordement ou la convention de déversement le prévoit ou sous réserve de
l'accord préalable du gestionnaire de réseau)

- pH : compris entre 5,5 et 8,5,  (9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 
- couleur : modification de coloration du milieu récepteur, mesurée en un point représentatif de la

zone où s'effectue le mélange, ne doit pas dépasser 100 mg Pt/l. 

Article 4.3.1.  Dispositions générales

L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses rejets dans l'eau définissant la périodicité
et la nature des contrôles. Les mesures sont effectuées sous sa responsabilité et à ses frais.

Article 4.3.2.  Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l’établissement

Article 4.3.2.1. Raccordement à une station d’épuration collective

 Les valeurs limites de concentration imposées à l'effluent à la sortie de l'installation avant raccordement à
une station d'épuration collective ne dépassent pas :

- MES : 600 mg/l ;

- DBO 5 : 800 mg/l ;

- DCO : 2 000 mg/l ;

- Azote global (exprimé en N) : 150 mg/l ;

- Phosphore total (exprimé en P) : 50 mg/l. 
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TITRE 5 - DÉCHETS PRODUITS

CHAPITRE 5.1 -  PRINCIPES DE GESTION

Article 5.1.1.  Limitation de la production de déchets

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation
de ses installations pour respecter les principes définis par l’article L. 541-1 du code de l’environnement :

1° En priorité, de prévenir et de réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant
sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi,
ainsi que de diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et d'améliorer l'efficacité de
leur utilisation

2° De mettre en œuvre une hiérarchie des modes de traitement des déchets consistant à privilégier, dans
l'ordre :

a) La préparation en vue de la réutilisation ;
b) Le recyclage ;
c) Toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ;
d) L'élimination.

3° D'assurer que la gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à
l'environnement,  notamment  sans  créer  de risque pour  l'eau,  l'air,  le  sol,  la  faune  ou la  flore,  sans
provoquer de nuisances sonores ou olfactives et sans porter atteinte aux paysages et aux sites présentant
un intérêt particulier ;

4° D'organiser le transport des déchets et de le limiter en distance et en volume selon un principe de
proximité ;

5° De contribuer à la transition vers une économie circulaire ;

6° D'économiser les ressources épuisables et d'améliorer l'efficacité de l'utilisation des ressources.

Article 5.1.2.  Séparation des déchets

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de
façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. 

Les déchets doivent être classés selon la liste unique de déchets prévue à l'article R.541-7 du code de
l’environnement. Les déchets dangereux sont définis par l’article R.541-8 du code de l’environnement.

Les déchets d’emballage visés par les articles R.543-66 à R.543-72 du code de l’environnement sont
valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de
l’énergie.

Les déchets d’équipements électriques et électroniques mentionnés et définis aux articles R.543-171-1 et
R.543-171-2 sont enlevés et traités selon les dispositions prévues par les articles R.543-195 à R.543-200
du code de l’environnement.
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Article 5.1.3.  Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le
sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les
populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier,  les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des
eaux météoriques souillées.

En tout état de cause, la durée du stockage temporaire des déchets destinés à être éliminés ne dépasse pas
un an, et celle des déchets destinés à être valorisés ne dépasse pas trois ans.

L’évacuation ou le traitement des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que
nécessaire, de façon à limiter l’importance et la durée des stockages temporaires.

La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser la quantité mensuelle produite ou la
quantité d’un lot normal d’expédition vers l’installation de traitement.

Article 5.1.4.  Déchets gérés à l’extérieur de l’établissement

L’exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article
L.511-1 et L.541-1 du code de l’environnement.

Il  s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les
installations destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) des déchets sont régulièrement
autorisées ou déclarées à cet effet.

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume.

Article 5.1.5. Transport

L’exploitant  tient  un registre  chronologique où sont  consignés tous les déchets  sortants.  Le  contenu
minimal des informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu
des registres mentionnés aux articles R.541-43 et R.541-46 du code de l’environnement.

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à
l’article R.541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à
la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum.

Les  opérations  de  transport  de  déchets  (dangereux  ou  non)  respectent  les  dispositions  des  articles
R.541-49 à R.541-63 et R.541-79 du code de l’environnement relatives à la collecte, au transport,  au
négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue
à la disposition de l’inspection des installations classées.

L’ensemble des documents démontrant l’accomplissement des formalités du présent article est tenu à la
disposition de l’inspection des installations classées.
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Article 5.1.6. Sous-produits animaux
L’exploitation rentrant dans le champ du règlement établissant les règles sanitaires applicables aux 
sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et dans le champ
de son règlement de mise en application, l’exploitant doit veiller à ce que les sous-produits animaux 
soient collectés, stockés, transportés et traités conformément à ces règlements.

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET
DES ÉMISSIONS LUMINEUSES

CHAPITRE 6.1 -  DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 6.1.1.  Aménagements

L’installation  est  construite,  équipée et  exploitée de façon que son fonctionnement  ne puisse être  à
l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis
dans l’environnement par les installations relevant du livre V titre I du Code de l’Environnement, ainsi
que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques
émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables.

Article 6.1.2.  Véhicules et engins

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de
l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions
des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement, à l’exception des matériels destinés à être
utilisés à l’extérieur des bâtiments visés par l’arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le
4 mai 2002, soumis aux dispositions dudit arrêté.

Article 6.1.3.  Appareils de communication

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …)
gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au
signalement d’incidents graves ou d’accidents.

CHAPITRE 6.2 -  NIVEAUX ACOUSTIQUES

Article 6.2.1. Horaires de fonctionnement de l’installation

L’installation est en fonctionnement du lundi au samedi de 9h30 à 18h00.

Article 6.2.2. Valeurs Limites d’émergence

Les  émissions sonores  dues  aux  activités  des  installations  ne doivent  pas  engendrer  une émergence
supérieure  aux  valeurs  admissibles  fixées  dans  le  tableau  ci-après,  dans  les  zones  à  émergence
réglementée.
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Niveau de bruit ambiant existant
dans 

les zones à émergence réglementée
(incluant le bruit de

l’établissement)

Émergence admissible pour la
période allant de 7h à 22h, sauf

dimanches et jours fériés

Émergence admissible pour
la période allant de 22h à 7h,

ainsi que les dimanches et
jours fériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) 

6dB(A) 4dB(A)

Supérieur à 45 dB(A)    5 dB(A) 3 dB(A)

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en 
fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit 
résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Article 6.2.3.  Niveaux limites de bruit en limites d’Exploitation

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs
suivantes pour les différentes périodes de la journée :

PERIODES PERIODE DE JOUR
allant de 7h à 22h

(sauf dimanches et jours fériés)

PERIODE DE NUIT
allant de 22h à 7h

(ainsi que dimanches et jours
fériés)

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)

Article 6.2.4.  Aménagements anti-bruit

En cas de plainte liée aux niveaux acoustiques de l’établissement, et après constatation d’un dépassement
des valeurs limites via une mesure du niveau de bruit réalisée par un organisme qualifié, l’exploitant met
en œuvre sous un délai de six mois, les aménagements anti-bruit présentés dans son dossier de demande
d’autorisation environnementale.

CHAPITRE 6.3 -  VIBRATIONS

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des
biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la
mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques
annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises
dans l'environnement par les installations classées.

CHAPITRE 6.4 -  ÉMISSIONS LUMINEUSES

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l’exploitant prend
les dispositions suivantes :

• les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation
de ces locaux

• les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et
sont éteintes au plus tard à 1 heure.
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Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des
biens lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion.

L’exploitant du bâtiment doit s’assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du
fonctionnement  de  l’installation  sont  conformes  aux objectifs  de  sobriété  poursuivis  par  la
réglementation, ceci afin d’éviter que l’éclairage fonctionne toute la nuit.

TITRE 7 -PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1 -  PRINCIPES DIRECTEURS

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles
de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les
mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales
d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du
site après l'exploitation.
Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter
et corriger les écarts éventuels.

CHAPITRE 7.2 -  GÉNÉRALITÉS

Article 7.2.1.  Localisation des risques

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations
toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou mélanges dangereux stockés ou utilisés ou
d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente
dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible
fréquence et de courte durée.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à
jour.

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont
indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes
doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent.

Article 7.2.2.  Propreté de l’installation

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de
matières dangereuses ou polluantes et de poussières.  Le matériel  de nettoyage est adapté aux risques
présentés par les produits et poussières.
Toutes dispositions sont prises en permanence pour empêcher l’introduction et la pullulation des insectes
et des rongeurs, ainsi que pour en assurer la destruction.
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Article 7.2.3.  Contrôle des accès 

L’exploitant  prend  les  dispositions  nécessaires  au  contrôle  des  accès,  ainsi  qu’à  la  connaissance
permanente des personnes présentes dans l’établissement.

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée
techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux
en cas de besoin y compris en dehors des heures ouvrées. 

L’ensemble des installations est efficacement clôturé (hauteur minimale de la clôture : 2m) sur la totalité
de sa périphérie. 

Article 7.2.4.  Circulation dans l’établissement

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des
services d'incendie puissent évoluer sans difficulté.

CHAPITRE 7.3 -  DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES

Article 7.3.1.  Comportement au feu

Les  bâtiments et  locaux sont  conçus et  aménagés de façon à pouvoir  détecter  rapidement un départ
d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

Les locaux contenant les incinérateurs sont isolés des locaux adjacents par des parois (murs et planchers)
de propriétés REI 120, dont la ou les baies de communication intérieure sont obturées par un ou des blocs
REI 60.

Les locaux d'incinération ne comprennent que les matériels et matériaux nécessaires au fonctionnement
des fours d'incinération. Des dispositifs d'arrêt d'urgence des circuits électriques, d'éclairage et de force
motrice des incinérateurs sont placés à l'extérieur des locaux d'incinération et convenablement repérés par
des panneaux précisant leur fonction.
L'exploitant affiche dans les locaux susceptibles d'être à l'origine d'un incendie des consignes de sécurité
afin de prévenir ces incendies, ainsi que les procédures à suivre en cas d'incendie et les modalités d'alerte
des services de secours.

La vanne de coupure d'urgence de l'arrivée du combustible est signalée par des plaques indiquant sa
position à l'extérieur du bâtiment.

L'exploitant  établit  dans l'étude de dangers les fréquences et  la  nature des contrôles périodiques des
installations  à  réaliser.  Ces  contrôles  portent  notamment  sur  les  brûleurs,  les  canalisations  et  les
dispositifs de stockage de combustible, les dispositifs de prévention des incendies ou des explosions ainsi
que sur les appareils de surveillance des rejets. Les rapports de ces contrôles sont mis à la disposition de
l'inspection.

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et
vérifiées.
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Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables.

Article 7.3.2.  Intervention des services de secours

Article 7.3.2.1.  Accessibilité

L’installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention
des services d’incendie et de secours.

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte
ou publique  et  l’intérieur  du  site  suffisamment  dimensionnée pour  permettre  l’entrée  des  engins  de
secours et leur mise en œuvre.

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de
gêne pour l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à
l’installation, même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation.

Article 7.3.2.2.  Accessibilité des engins à proximité de l’installation

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l’installation
et  est  positionnée de façon à ne pouvoir  être obstruée par l’effondrement  de tout  ou partie  de cette
installation.

Article 7.3.3. Désenfumage

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées
et de chaleur (DENFC),  conformes à la norme NF EN 12101-2,  version décembre 2003, permettant
l'évacuation à l'air  libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas
d'incendie.

Ces dispositifs sont composés d'exutoires à commandes automatique et manuelle (ou autocommande). 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de
l'installation.

CHAPITRE 7.4 -  DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDE NTS

Article 7.4.1. Matériels utilisables en atmosphères explosibles

Dans les zones où des atmosphères explosives peuvent se présenter, les appareils doivent être réduits au
strict minimum. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles
d’engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles.

Article 7.4.2.  Installations électriques

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en
vigueur. La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art.
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses
spécifications techniques d'origine.
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Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par
un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport.
L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.4.3.  Ventilation des locaux

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir
la formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé
aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air
extérieur,  et  à  une hauteur  suffisante  compte tenu de la hauteur  des bâtiments  environnants  afin  de
favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage.

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère,
est  conçue  de  manière  à  favoriser  au  maximum  l'ascension  et  la  dispersion  des  polluants  dans
l'atmosphère (par exemple l'utilisation de chapeaux est interdite).

Article 7.4.4. Systèmes de détection 

Chaque local technique dispose d’un dispositif de détection de fumées. L'exploitant dresse la liste de ces
détecteurs  avec leur  fonctionnalité  et  détermine les  opérations  d'entretien  destinées  à  maintenir  leur
efficacité dans le temps.

L’exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de
détection et le cas échéant d’extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications
de  maintenance  et  des  tests  dont  les  comptes-rendus sont  tenus  à  disposition  de  l’inspection  des
installations classées.
En cas d’installation de systèmes d’extinction automatique d’incendie, ceux-ci sont conçus, installés et
entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus.

CHAPITRE 7.5 -  DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTI ONS ACCIDENTELLES

Article 7.5.1. Organisation de l’établissement

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement
de  l’étanchéité  des  dispositifs  de  rétention,  préalablement  à  toute  remise  en  service  après  arrêt
d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation.

Le sol des aires et des locaux dans lesquels des cadavres sont susceptibles d'être présents est étanche et
équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.
En cas de raccordement de l'installation sur un réseau public, ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est
équipé  d'un  dispositif  de  protection  visant  à  prévenir  d'éventuelles  contaminations  du  réseau  d'eau
destinée à la consommation humaine par des effluents contaminés.

Article 7.5.2.  Rétentions et confinement

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:
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- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages  de récipients  de capacité  unitaire  inférieure ou égale  à 250 litres,  la capacité  de
rétention est au moins égale à :

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts,- dans les autres cas, 20 % de la
capacité totale des fûts,
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 l.

II. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique
et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment,
sauf impossibilité technique justifiée par l’exploitant.

Le stockage des liquides inflammables,  toxiques, corrosifs  ou dangereux pour l’environnement,  n’est
autorisé sous le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés.

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.

Les  réservoirs  ou récipients  contenant  des produits incompatibles ne sont  pas  associés à une même
rétention.

III. Les rétentions des stockages à l’air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant.

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme
ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir
les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

CHAPITRE 7.6 -  MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCI DENT ET 
                     ORGANISATION DES SECOURS

Article 7.6.1. Définition générale des moyens

L'établissement  est  doté  de  moyens  adaptés  aux  risques  à  défendre  et  répartis  en  fonction  de  la
localisation de ceux-ci conformément à l’étude de dangers.

Article 7.6.2. Entretien des moyens d’intervention

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces
dispositions. Les matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie sont vérifiés périodiquement selon les
référentiels en vigueur. L’exploitant doit fixer les conditions de maintenance, de vérifications périodiques
et les conditions d'essais périodiques de ces matériels.
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Les  dates,  les modalités de ces contrôles et  les observations constatées doivent  être inscrites sur un
registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection
des installations classées.

Article 7.6.3. Ressources en eau et mousse

L’exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre.

L'installation est dotée d'un ou plusieurs points d'eau incendie, tels que :

- des poteaux, bouches d'incendie ou prises d'eau normalisés, d'un diamètre nominal adapté au débit à
fournir, alimentés par un réseau public ou privé, sous des pressions minimale et maximale permettant la
mise  en  œuvre  des  pompes  des  engins  des  services  d'incendie  et  de  secours  
- des réserves d'eau, réalimentées ou non, disponibles pour le site et dont les organes de manœuvre sont
utilisables en permanence pour les services d'incendie et de secours.

Les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre aux services d'incendie
et de secours de s'alimenter sur ces points d'eau incendie.

Le ou les points d'eau incendie sont en mesure de fournir un débit global adapté aux risques à défendre,
sans être inférieur à 60 mètres cubes par heure durant deux heures. Le ou les points d'eau incendie se
situent à moins de 200 mètres de l'installation (les distances sont mesurées par les voies praticables aux
engins des services d'incendie et de secours).

Article 7.6.4. Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent
arrêté sont établies,  intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et
instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment :

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en
raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre,  stockées,
utilisées  ou  produites,  sont  susceptibles  d'être  à  l'origine  d'un  sinistre  pouvant  avoir  des
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en
sécurité de l'installation,

- les procédures d'arrêt  d'urgence et de mise en sécurité  de l'installation (électricité,  réseaux de
fluides),

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances
dangereuses  et  notamment  les  conditions  d’évacuation  des  déchets  et  eaux  souillées  en  cas
d’épandage accidentel,

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
- la  procédure  d'alerte  avec  les  numéros  de  téléphone du  responsable  d'intervention  de

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc.,
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout

transfert de pollution vers le milieu récepteur.
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Article 7.6.5. Consignes générales d'intervention

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du
personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant en aura communiqué un exemplaire. Le
personnel est entraîné à l'application de ces consignes.

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CE RTAINES
INSTALLATIONS DE L’ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 8.1 -  DISPOSITIONS RELATIVES AUX DÉCHETS ET CENDRES

ARTICLE 8.1.1.  Élimination des déchets

L’exploitant prend les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de l’installation pour
permettre l’élimination des déchets issus de ses activités et notamment des cendres et des résidus de
traitements des fumées.

Article 8.1.2. Stockage des cendres

Le stockage des cendres non rendu aux propriétaires des animaux incinérés s’effectue sur une aire ou un
réceptacle étanche avant d’être éliminées. Elles sont protégées de la pluie et des envols.

Article 8.1.3. Devenir des cendres

Les cendres sont valorisées conformément au  règlement établissant les règles sanitaires applicables
aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine.

Les  cendres  collectées  issues  des  crémations collectives seront stockées en fût étanche et fermé dans la
salle  de  gestion des  cendres.  Elles  seront  évacuées  et  valorisées  vers  l’installation  de stockage et de
valorisation   de   déchets   non   dangereux  MARTIN   ENVIRONNEMENT.   Les  cendres   issues   des
crémations individuelles seront remises aux propriétaires.

CHAPITRE 8.2 -  DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICAB LES AUX CONDITIONS
                     DE RÉCEPTION, DE STOCKAGE, ET À L’INCINÉRATION DES
                     CADAVRES. 

L’établissement n’est pas autorisé à recevoir, stocker et incinérer en même temps, des cadavres ou lots de
cadavres d’un poids de plus de 100 kg.

Les  cadavres  ou  lots  de cadavres sont  livrés dans des emballages étanches, sauf lorsqu'ils sont apportés
directement et individuellement par un particulier. 

Chaque  emballage ou  éventuellement chaque  cadavre porte une identification permettant de faire le lien
avec les informations fournies par le détenteur ou le propriétaire du cadavre. 

Hormis les parties de cadavres issues d'actes vétérinaires, les cadavres sont réceptionnés entiers et aucune
découpe n'est réalisée entre la réception et l'incinération. 

Pour chaque cadavre ou pour chaque lot livré, l'exploitant enregistre et conserve pendant deux ans les
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informations suivantes, qu'il peut enregistrer sur le document commercial ou le certificat sanitaire prévus
par les règlements susvisés :

- La date de réception,

- la date d’incinération,

- le poids du cadavre ou du lot.

Si les cadavres ne peuvent pas être incinérés dès leur arrivée, ils sont immédiatement stockés en chambre
froide. Excepté en cas de soins mortuaires, les cadavres sont sortis de la chambre froide au maximum une
heure avant leur incinération. 

Les chambres froides à température positive maintiennent en permanence une température inférieure à
5°C. La durée de conservation des cadavres dans ces conditions ne peut excéder 48 heures. Les chambres
froides à température négative maintiennent en permanence une température inférieure à - 14 °C. La
durée de conservation des cadavres dans ces conditions ne peut excéder un mois, sauf en cas de procédure
d'expertise pour une assurance. 

La température des équipements de froid est enregistrée 2 fois par jour et consignée dans un registre
facilement consultable et archivée pendant une période minimale d'un an. Un dispositif d'alarme est mis
en  place  permettant  de constater  tout dysfonctionnement des équipements de  froid et toute anomalie de
température. Le dispositif d'alarme est mis en place de manière à ce qu'un responsable techniquement
compétent  puisse être alerté et intervenir  en moins de 8 heures sur les lieux en toute circonstance.  
Les  dysfonctionnements,  anomalies  et  descriptifs  des  suites  données  sont  consignés  sur  le  registre
mentionné  à  l'article  3.  En  cas  de  dysfonctionnement  et  si  la  température  négative  n'a  pas  pu  être
respectée, les cadavres concernés sont incinérés sans délai. 
L'incinération a lieu en présence d'un opérateur. 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EF FETS

CHAPITRE 9.1 -  PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

Article 9.1.1. Principe et objectifs du programme d’auto surveillance

Afin  de  maîtriser  les  émissions  de  ses  installations  et  de  suivre  leurs  effets  sur  l’environnement,
l’exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions
et  de leurs effets  dit  programme d’auto surveillance.  L’exploitant  adapte et  actualise la  nature et  la
fréquence  de  cette  surveillance  pour  tenir  compte  des  évolutions  de  ses  installations,  de  leurs
performances  par  rapport  aux  obligations  réglementaires,  et  de  leurs  effets  sur  l’environnement
L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées les
modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de
transmission à l’inspection des installations classées.

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de
paramètres  et  de  fréquence pour  les  différentes  émissions  et  pour  la  surveillance  des  effets  sur
l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance.
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CHAPITRE 9.2 -  MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO
                      SURVEILLANCE

Article 9.2.1. Auto surveillance des déchets

Les registres de suivi des déchets, imposés au titre 5 du présent arrêté, sont conservés cinq ans à minima.

Article 9.2.2. Auto surveillance des niveaux sonores

Des mesures de la situation acoustique seront à effectuer en cas de plainte, par un organisme ou une
personne qualifiée, lors de périodes de fonctionnement représentatives de l’activité du site.

Article 9.2.3. Auto surveillance du débit d’odeur

Des mesures du débit d’odeur seront effectuées en cas de plainte, par un organisme ou une personne
qualifiée, lors de périodes de fonctionnement représentatives de l’activité du site. 

Article 9.2.4. Auto surveillance des eaux résiduaires

Des analyses des effluents industriels sont réalisées pour les paramètres DCO, DBO5, MES, Azote global
et Phosphore total à la demande de l’inspection des installations classées ou dans les conditions fixées par
la convention de rejet co-signée par le responsable de la station d’épuration et par l’exploitant.

Le  prélèvement  sera  réalisé  par  un  organisme  ou  une personne  qualifiée,  lors  de  périodes  de
fonctionnement représentatives de l’activité du site.

Article 9.2.5. Auto surveillance des émissions dans l’air

Généralités

L'installation et le fonctionnement des équipements de mesure en continu et en semi-continu des polluants
atmosphériques  sont  soumis  à  un  contrôle et  un  essai  annuel  de  vérification  par une personne ou un
organisme compétent. 
Le programme de surveillance des émissions respecte également les conditions fixées au présent chapitre.

Les résultats   des   mesures   sont   transmis   annuellement  à  l'inspection  des  installations   classées  et 
immédiatement en cas d'anomalie. 
En  ce  qui  concerne  les  mesures,  les  modalités  d'échantillonnage  sont définies  de façon à  garantir la
représentativité  des échantillons prélevés.  Les modalités de prélèvements et de réalisation des essais sont
définies de façon à assurer la justesse et la traçabilité des résultats. 

Mesures

I. - Les mesures sont réalisées à chaque point de rejet, sauf pour la température et le taux  d'oxygène qui
      sont mesurés à proximité de la paroi interne ou en un autre point représentatif de chaque chambre de  
      post-combustion défini par l'arrêté préfectoral d'autorisation.
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II. - Pour les installations de faible capacité, l'exploitant réalise les mesures suivantes :

-  en continu : la température et le taux d'oxygène des gaz ; 
-  la première année de fonctionnement, puis tous les deux ans : les poussières totales, les composés
   organiques volatils non méthaniques et le monoxyde de carbone ; 
- la première année de fonctionnement, puis tous les quatre ans : les oxydes d'azote, le chlorure
  d'hydrogène, le dioxyde de soufre, les métaux lourds et les dioxines et furanes.

Pour l'ensemble des éléments définis ci-dessus, en cas de résultat de mesure non conforme, une nouvelle
mesure est réalisée au plus tard six mois après la mesure ayant donné des résultats défavorables. 

TITRE 10 - DISPOSITIONS FINALES

CHAPITRE 10.1 -  SANCTIONS ADMINISTRATIVES

Conformément à l’article L.171-8 du code de l’environnement, faute par l’exploitant de se conformer aux
conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles qui lui seraient imposées par la suite, le Préfet du
Loiret peut, après mise en demeure :

• soit obliger l’exploitant à consigner entre les mains d’un comptable public une somme répondant
du montant  des travaux à réaliser,  laquelle sera restituée à l’exploitant au fur et à mesure de
l’exécution des travaux ;

• soit faire procéder d’office, aux frais de l’exploitant, à l’exécution des mesures prescrites ;

• suspendre  le  fonctionnement  des  installations  et  ouvrages,  la  réalisation  des  travaux  et  des
opérations ou l’exercice des activités jusqu’à l’exécution complète des conditions imposées et
prendre les mesures conservatoires nécessaires, aux frais de la personne mise en demeure ;

• ordonner le paiement d’une amende au plus égale à 15 000 € et une astreinte journalière au plus
égale à 1 500 € applicable à partir de la notification de la décision la fixant et jusqu’à satisfaction
de la mise en demeure. Les dispositions des deuxième et troisième alinéas du 1° s’appliquent à
l'astreinte.

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées.

CHAPITRE 10.2 -  PUBLICITÉ

Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du code de l’environnement : 

• une copie  de l'arrêté  d'autorisation  environnementale  est  déposée à  la  mairie  de FAY-AUX-
LOGES et peut y être consultée ;

• un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de FAY-AUX-LOGES pendant une durée minimum
d'un mois. Procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du Maire;

• une copie de l'arrêté est adressé au conseil municipal des communes DONNERY ;

• l'arrêté est publié sur le site internet des services de l’État dans le département du Loiret pendant
une durée minimale de quatre mois.
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CHAPITRE 10.3 -  EXÉCUTION

Le Secrétaire général de la préfecture  du LOIRET, le Maire de FAY-AUX-LOGES et  l'Inspecteur de
l’environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Orléans, le 4 janvier 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet,

 Pour le Secrétaire Général absent,
Le Secrétaire Général adjoint

signé : Ludovic PIERRAT
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Voies et délais de recours

Conformément  à  l'article L.181-17  du  code de  l’environnement,  cette décision  est
soumise  à  un  contentieux  de  pleine  juridiction.  Elle  peut  être  déférée,  selon  les
dispositions de l'article R. 181-50 du code de l’environnement, au tribunal  administratif
d'Orléans - 28 rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS CEDEX 1.

• Par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 
•  Par les tiers intéressés  en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts
mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à
compter de la publication de la décision sur le site internet des services de l'Etat dans le
département du Loiret ou de l’affichage en mairie (s) de l'acte, dans les conditions prévues
à l’article R.181-44 de ce même code. Le délai court à compter de la dernière formalité
accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière formalité, le délai court à compter du
premier jour d’affichage de la décision.

Le tribunal administratif peut également être saisie par l'application informatique
Télérecours accessible par le site internet www.telerecours.fr 

Dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  notification  de  cette  décision  pour  le
pétitionnaire ou de sa publication pour les tiers intéressés en raison des inconvénients ou
des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement,
les recours administratifs suivants peuvent être présentés : 

• un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret,  Service de la Coordination des
Politiques Publiques et de l’Appui Territorial, Bureau de la coordination administrative
181 rue de Bourgogne, 45042 ORLEANS CEDEX, 

•  un  recours  hiérarchique,  adressé  à  M.  Le  Ministre de  la  Transition  Écologique  et
Solidaire    - Direction Générale de la Prévention des Risques - Arche de La Défense -
Paroi Nord - 92055 LA DEFENSE CEDEX. 

Le recours administratif prolonge de deux mois les délais de recours contentieux prévus
par  l'article R.181-50 du code de l’environnement. 
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DIFFUSION  : 
 
➢ Société CREMATECK

➢ M. LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES LOGES : secretariat@cc-loges.fr

➢ M. LE MAIRE DE DONNERY

➢ M. LE MAIRE DE FAY-AUX-LOGES

➢ MME L'INSPECTRICE DES INSTALLATIONS CLASSEES
Direction Départementale de la Protection des Populations
 

➢ M. LE DIRECTEUR REGIONAL DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT
DU CENTRE-VAL DE LOIRE

     Service Environnement Industriel et Risques : seir.dreal-centre@developpement-durable.gouv.fr
 
➢ MME LA DIRECTRICE GENERALE DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE
      Délégation Territoriale du Loiret - Unité Santé Environnement :

ars-cvl-dd45-unite-sante-environnement@ars.sante.fr

 
➢ M. LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL DES TERRITOIRES : 
     - Service Urbanisme et Aménagement (SUA) : ddt-sua@loiret.gouv.fr
     - Service Eau, Environnement et Forêt (SEEF) : ddt-seef@loiret.gouv.fr
 
➢ M. LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL DES SERVICES D'INCENDIE ET DE SECOURS :
     jean-christophe.valetoux@sdis45.fr
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